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Enfin ! Oui, le décret en Conseil d’Etat auquel nous n’avons jamais 
cessé de croire est paru le 29 janvier. La compétence exclusive 
attribuée aux seuls Ibode marque un tournant pour notre 
profession, une reconnaissance de notre diplôme, fruit d’un long 
travail, d’un long combat  ! 

Dans les semaines à venir, vos associations régionales vous 
proposeront des débats autour de la mise en place des nouveaux 
actes Ibode et de la responsabilité des acteurs au bloc opératoire. 
Venez nombreux, venez échanger, comprendre les enjeux, pour 
ensuite argumenter auprès de vos collègues, des chirurgiens, 
des cadres et être acteur de cette évolution. Encore une fois, 
même si elle n’est pas un aboutissement, elle marque une étape 
importante pour la profession Ibode. 

Mi-janvier, Mme Laure Tharel, la conseillère de la ministre, nous 
a assuré que nous serions prioritaires pour la reprise des travaux 
et que le cadrage devrait être finalisé pour la fin du 1er trimestre. 
Nous avons constaté une bonne écoute de nos arguments pour 
la reconnaissance du diplôme au grade de Master. Si le cadrage 
n’était pas en faveur d’un diplôme au grade de Master, les Ibode 
devront se mobiliser, faire corps pour défendre l’avenir de notre 
filière et sa juste reconnaissance  ! Nous sommes patients mais 
surtout tenaces. Je souhaite obtenir le grade de Master par la 
négociation mais si tel n’était pas le cas, des actions plus fortes 
devront s’envisager  !

Nous avons également rencontré le président de l’académie de 
chirurgie. Là encore, nous constatons une évolution avec une 
prise de conscience des chirurgiens en faveur de la formation 
Ibode, un positionnement pour un grade de Master. Nous 
avons convenu de travailler en commun pour soumettre des 
propositions au Ministère. 

Lors de son dernier conseil d’administration, l’Unaibode a décidé 
d’étoffer son offre de formation continue. Ainsi, la 2ème journée 
nationale de formation des managers de bloc opératoire sera 
centrée sur le travail en équipe et la responsabilité. N’hésitez pas 
à nous transmettre vos besoins en formation et les thématiques 
qui vous intéressent afin que nous soyons toujours plus proches 
de vos préoccupations et puissions répondre à vos attentes. 

Enfin, vous remarquerez une évolution organisationnelle  : cette 
année les inscriptions aux Journées Nationales d’Etudes et de 
Perfectionnement se feront uniquement par internet via le site 
Unaibode. Le programme est alléchant passant du passé au futur 
en balayant tant les techniques chirurgicales que la richesse de 
l’exercice Ibode selon les organisations et la prise en soins de la 
personne opérée. 

Plus que jamais soyons fiers d’être Ibode !

Brigitte LUDWIG
Présidente UNAIBODE
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LES NOUVELLES DE LA PROFESSION

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE 
LA SANTÉ ET DES DROITS DES FEMMES

Décret no 2015-74 du 27 janvier 2015 relatif aux actes infirmiers relevant de 
la compétence exclusive des infirmiers de bloc opératoire

NOR : AFSH1418637D

Publics concernés : infirmier et infirmière de bloc opératoire, infirmier et infirmière en 
cours de formation préparant au diplôme d’Etat de bloc opératoire au moment de l’entrée 
en vigueur du décret.

Objet : le présent décret définit les actes et activités que les infirmières et infirmiers de bloc 
opératoire sont seuls habilités à réaliser à condition d’avoir suivi une formation.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication.

Notice : le décret introduit dans le code de la santé publique deux nouveaux articles consacrés 
à l’exercice des infirmiers et infirmières de bloc opératoire. Il habilite les infirmiers et infirmières 
de bloc opératoire à réaliser de nouveaux actes et activités et précise les conditions dans 
lesquelles ils seront réalisés. Il permet également aux infirmiers en formation préparant 
au diplôme d’Etat de bloc opératoire de participer aux activités réservées aux infirmiers et 
infirmières de bloc opératoire.

Pour exercer ces actes et activités, l’ensemble des infirmiers et infirmières de bloc opératoire 
en exercice et en cours de formation devront avoir suivi une formation complémentaire avant 
le 31 décembre 2020.

Références : les dispositions du code de la santé publique modifiées par le présent décret peuvent 
être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv. fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4311-1, L. 4382-1 et R. 4311-11 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6312-1, L. 6312-2 et L. 6313-1 ;

Vu la loi no 83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 
22 ; Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 9 juillet 2014 ;

Vu l’avis de l’Académie nationale de médecine en date du 27 août 2014 ; Le Conseil d’Etat 
(section sociale) entendu,
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Décrète :
Art. 1

er
. – Après l’article R. 4311-11 du code de la santé publique, il est inséré les articles 

R. 4311-11-1 et
R. 4311-11-2 ainsi rédigés :

« Art. R. 4311-11-1. – L’infirmier ou l’infirmière de bloc opératoire, titulaire du diplôme d’Etat 
de bloc opératoire, est seul habilité à accomplir les actes et activités figurant aux 1° et 2° :

« 1° Dans les conditions fixées par un protocole préétabli, écrit, daté et signé par le ou 
les chirurgiens :

« a) Sous réserve que le chirurgien puisse intervenir à tout moment :
« – l’installation chirurgicale du patient ;
« – la mise en place et la fixation des drains susaponévrotiques ;
« – la fermeture sous-cutanée et cutanée ;

« b) Au cours d’une intervention chirurgicale, en présence du chirurgien, apporter une 
aide à l’exposition, à l’hémostase et à l’aspiration ;
« 2° Au cours d’une intervention chirurgicale, en présence et sur demande expresse du 
chirurgien, une fonction d’assistance pour des actes d’une particulière technicité déterminés 
par arrêté du ministre chargé de la santé.
« Art. R. 4311-11-2. – L’infirmier ou l’infirmière en cours de formation préparant au di-
plôme d’Etat de bloc opératoire peut participer aux actes et activités mentionnés à l’article  
R. 4311-11-1 dans les conditions qui y sont définies, en présence d’un infirmier ou d’une 
infirmière titulaire du diplôme d’Etat de bloc opératoire. »

Art. 2. – I. – Doivent suivre une formation complémentaire avant le 31 décembre 2020 
les professionnels mentionnés ci-dessous :
1° L’infirmier ou l’infirmière de bloc opératoire titulaire du diplôme d’Etat, en exercice à 
la date d’entrée en vigueur du présent décret ;
2° L’infirmier ou l’infirmière en cours de formation préparant au diplôme d’Etat de bloc 
opératoire à la date d’entrée en vigueur du présent décret.
II.	 – Pour pouvoir réaliser les actes et activités mentionnés à l’article R. 4311-11-1 du code de 

la santé publique entre la date d’entrée en vigueur du présent décret et le 31 décembre 
2020, les professionnels mentionnés aux 1° et 2° du I doivent avoir suivi la formation 
complémentaire mentionnée au I.

III.	 – Le contenu, les modalités de cette formation complémentaire et le modèle type 
d’attestation de formation sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé.

Les employeurs publics et privés assurent le financement de cette formation au titre des 
dispositifs de formation professionnelle continue, de formation professionnelle tout au long 
de la vie ou du développement professionnel continu.

Art. 3. – La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes est chargée 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 janvier 2015.

MANUEL VALLS

Par le Premier ministre :

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
MARISOL TOURAINE
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Différentes dates ont marqué, ou marqueront ce début d’année.

Nous tenons à remercier vivement et chaleureusement l’Eorna et sa présidente, Caroline Higgins, qui 
a relayé dans un courrier adressé à Brigitte Ludwig, l’émotion suscitée par les tragiques évènements 
survenus en janvier en France.

15 février 2006...15 février 2015

Cette année, sera célébrée la 10ème Journée Européenne de l’Ibode. A cette occasion, les régions 
organiseront des actions de promotion de notre profession, destinées au grand public ou aux soignants, 
et qui seront relayées par la société Médial. Nous détaillerons ces différentes manifestations dans notre 
prochaine lettre.

Enfin, lors du prochain meeting de printemps de l’Eorna, précédant le congrès de Rome, la constitution 
du bureau sera finalisée lors des élections, parmi les membres nominés dont la France. L’avenir proche 
nous dira pour quelle fonction…

Un poste de membre de la Cef sera vacant à compter de l’Assemblée Générale de l’Unaibode 2015, et 
le vote aura donc lieu lors de cette AG.

Si vous souhaitez faire acte de candidature, vous devez être adhérent à une association régionale 
membre de l’Unaibode, et pratiquer l’anglais écrit, lu et parlé. Faites-vous connaître auprès de vos 
délégués, et transmettez un courrier de motivation à Brigitte Ludwig, présidente nationale, et à  
Marie-Pierre Porri, présidente de la Cef.

Le mandat de 3 ans renouvelable est soumis à validation définitive après la première année probatoire. 

M-P. PORRI, S. MATHIEU, M. KARAM, (UNAIBODE)
 J-J. GAYRAUD (UNAIBODE / AEEIBO) 

LA CEF

SOFERIBO

La réunion de la SOFERIBO s’est déroulée le 21 novembre 2014 de 10h à 17h00 à l’Hôtel Ibis de la gare 
de Lyon.

Douze membres du conseil scientifique étaient présents.

L’ordre du jour était dense. 

Nous avons tout d’abord effectué un tour de table car la Soféribo a accueilli 2 nouveaux membres 
Ibode : May KARAM et Christine PIEDELOUP.

Brigitte CROUZIl est nommée à l’unanimité vice-présidente de la Soféribo.
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Les principaux thèmes abordés lors de cette journée

1.	 Prix Soféribo 2014
ÜÜ Annonce des 3 thèmes primés lors du prix Soféribo :

�� 1er prix  : Les fumées chirurgicales  : un risque méconnu par les infirmiers de bloc 
opératoire ? 

�� 2ème prix  : La Chimiothérapie Hyperthermique Intra-Péritonéale.
�� 3ème prix : L’adaptation à l’imprévu au Bloc opératoire : vers une posture réflexive de 
l’IBODE au profit de la sécurité de la personne opérée.

ÜÜ Annonce du prix Soféribo 2015.
ÜÜ Constitution du jury.
ÜÜ Echanges sur les méthodologies de recherche pour l’écriture des TIP → pour harmonisation 
dans les écoles d’Ibode.

2.	 Point sur le Groupe de travail « Critères qualités »
ÜÜ Présentation des objectifs.
ÜÜ Présentation de la grille de travail avec les grands domaines, leurs critères et leurs indicateurs. 
ÜÜ Echanges pour la poursuite du travail : c’est un outil de travail pour l’intégration des IDE au 
bloc opératoire.

3.	 Groupe de travail «  Recherche bibliographique internationale sur la «  Gestion des risques et 
plus value de l’Ibode »

ÜÜ Planification d’une journée de travail en février 2015 avec tous les membres du groupe pour 
travailler sur les mots clés.

4.	 Présentation avancée groupe de travail « Pratiques et références » 
ÜÜ La compétence 1 « La prise en charge du patient » a été relue par les membres de la Soféribo. 
Les corrections sont prises en compte.

ÜÜ La compétence 2 « Analyser la qualité et la sécurité en bloc opératoire et en salle d’intervention 
et déterminer les mesures appropriées  » est en cours de lecture par les membres de la 
Soféribo. 

ÜÜ Les compétences 4, 5 et 6 concernant les techniques chirurgicales → une situation 
emblématique de terrain sera ajoutée.

La réunion a été riche en échanges sur ces différents thèmes, malgré un timing serré. 

Dany GAUDELET
Présidente Soféribo
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En prevention des accidents d’exposition au risque viral au bloc operatoire 

1.	 Définition d’un AES

On définit comme accident avec exposition au 
sang tout contact percutané (piqûre, coupure) ou 
muqueux (œil, bouche) ou sur peau lésée (eczéma, 
plaie) avec du sang ou un produit biologique 
contenant du sang pour lesquels le risque viral  
est prouvé.

Pour d’autres liquides, le risque (VIH et VHB) est 
considéré comme possible à savoir : les liquides 
céphalo-rachidien, synovial, pleural, péritonéal, 
péricardique et amniotique (rapport Dormont 
1996), et il paraît de ce fait logique de considérer 
les expositions à risque à ces produits, même non 
visiblement souillés de sang, comme des AES.

Surveillance des AES - RAISIN 2008 - 2010

2.	 Quelques chiffres pour mieux comprendre 
(CCLIN EST 2013)

ÜÜ Les professionnels les plus exposés sont les 
paramédicaux 63 % (dont 67 % d’infirmiers) 
puis les médecins 16,4 % (dont 51 % sont des 
internes), en troisième position arrivent les 
étudiants 10,7 % (dont 92 % sont des étudiants 
infirmiers).

ÜÜ La nature de l’exposition 
•	 68 % piqûres.
•	 20 % projections (55 % dans les yeux, 29 % 
sur peau lésée).

•	 11 % coupures. 

ÜÜ Les AES sont les plus nombreux en médecine, 
mais le bloc opératoire est en deuxième 
position.

ÜÜ les AES surviennent au cours de soins 
mais aussi au cours du bio nettoyage, de 
l’évacuation des déchets et du rangement.

ÜÜ En ce qui concerne les AES par projection, la 
chirurgie arrive en 1ère position

ÜÜ Les mécanismes des AES
•	Manipulations d’aiguilles 53 %
•	Manipulations d’instruments souillés 20 % 
•	Manipulation de lames 6 %
•	Manipulation de collecteurs de contondants 
5,8 %

3.	 Comment prévenir les AES ?

ÜÜ la vaccination du personnel soignant
Toute personne qui travaille dans un établissement 
de soin doit être vaccinée et/ou immunisée contre 
l’hépatite B. 

ÜÜ le respect des précautions générales d’hygiène
Hygiène des mains systématique avant et après 
tout contact avec un patient, même en cas de port 
de gants et immédiatement en cas de contact avec 
des liquides potentiellement contaminants.

Port de gants pour tout contact avec du sang ou 
des produits biologiques, des plaies ou muqueuses, 
du matériel souillé et systématiquement si l’on est 
soi-même porteur de lésions cutanées.

Le double gantage ne diminue pas la fréquence 
des accidents mais il divise par 3 le contact cutané 
avec le sang. 

Protection de toute plaie. 

Port d’un masque, de lunettes, d’une sur blouse 
lorsqu’il y a un risque de projection (aspirations 
trachéo-bronchiques, endoscopies, chirurgie...).

Précautions lors de toute manipulation d’instru-
ments piquants ou tranchants potentiellement 
contaminés.

Utilisation chaque fois que possible de matériel à 
usage unique.

Ne jamais plier ou re-capuchonner les aiguilles ; 
ne pas dégager les aiguilles des seringues ou des 
systèmes de prélèvement sous vide à la main.

ZOOM SUR LES BONNES PRATIQUES
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Utilisation rationnelle d’un matériel adapté.

Jeter immédiatement les aiguilles et autres instru-
ments piquants ou coupants dans un conteneur 
adapté, imperforable en respectant les règles de 
bonnes pratiques : 

�� Le placer à portée de main (50cm) pour 
une élimination immédiate.

�� Ne jamais forcer lors de l’introduction des 
déchets.

�� Toujours vérifier la stabilité pour garantir 
une utilisation unimanuelle : fixation sur 
support recommandée pour l’élimination 
et impérative si désadaptation avec les 
encoches du collecteur.

�� Activer le système de fermeture définitive 
dès que la limite de remplissage est 
atteinte.

Décontamination immédiate des instruments utili-
sés et des surfaces souillées par du sang ou un autre 
liquide biologique à l’aide d’une solution détergente 
pré désinfectante. 

Évacuation des matériels à éliminer dans des 
emballages étanches, transportés et éliminés 
selon des filières définies.

Opter pour du matériel de sécurité spécifique 
adapté à chaque discipline. 

ÜÜ L’information et la formation du personnel a 
une place importante dans la prévention, elle 
ne doit en aucun cas être négligée.

4.	 la prévention de l’exposition dans les blocs 
opératoires

Au bloc opératoire, le chirurgien, les aides 
opératoires et l’instrumentiste sont les plus 
exposés.

Pour minorer le risque d’exposition, il est néces-
saire d’utiliser des aiguilles pleines, le double gan-
tage est recommandé. Celui-ci fait passer de 37 % 
à 7 % le taux de perforation en fin d’intervention. 

La porosité des gants augmente avec le temps, 
d’où la nécessité de les changer régulièrement 
(toutes les 2 heures).

Le matériel non-tissé, si possible non-tissé renforcé, 
est fortement recommandé car le matériel tissé 
n’assure aucune protection dès qu’il est humide. 

Éviter de suturer à 2 personnes simultanément 
et avec des aiguilles courbes car elles sont 7 fois 
moins vulnérantes que les droites  ; lorsqu’elles 
sont à bout mousse, elles diminuent par 4 le 
risque d’AES.

Évacuer les Objets Piquants Coupants Tranchants 
(OPCT) dans des collecteurs spécifiques. Placer 
une boite aimantée pour le recueil des aiguilles 
sur la table opératoire.

Réaliser la fermeture cutanée avec des agrafes, 
autant que possible.

Utiliser des bistouris jetables…

Porter des lunettes de protection ou un masque 
à visière (pour tout type de chirurgie confondue, 
dans 45 % des cas, les lunettes de protection sont 
souillées). Les lunettes de vue ne constituent pas 
une protection efficace.

5.	 Conduite à tenir en cas d’AES

ÜÜ Nettoyer et désinfecter immédiatement le 
site contaminé. L’objectif étant de diminuer 
le temps de contact, nettoyer à l’eau et au 
savon pour éliminer les traces de sang au 
niveau de la peau puis désinfecter au Dakin  
en respectant un temps de contact d’au 
moins 5 minutes. 

ÜÜ En cas de projection dans les yeux, rincer 
abondamment à l’eau ou au sérum physiolo-
gique. 

ÜÜ Contacter le médecin du patient source à la 
recherche de son statut sérologique (soumis 
à l’accord du patient ou de son représentant 
légal).

ÜÜ Contacter le médecin référent pour évaluer le 
risque de transmission. 

ÜÜ Dans les 24 heures, faire la déclaration 
d’accident de travail et orienter la victime 
vers le médecin du travail pour le suivi. 

Monique PAUTET
Ibode, Aibodee
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5ème journée de chirurgie Ambulatoire

C’est dans les Salons de l’Aveyron à Paris Bercy 
que nous a accueilli le Pr Corinne VONS, présidente 
de l’AFCA (Association française de Chirurgie 
Ambulatoire) pour cette journée de formation et 
d’information sur la chirurgie ambulatoire.
L’ouverture de cette journée a été présidée 
par M. Debaupuis, Directeur Général de l’Offre 
de Soins (DGOS). Après quelques phrases sur 
l’augmentation régulière des actes en chirurgie 
ambulatoire, il a réaffirmé la volonté de Mme Marisol 
Touraine pour avoir une accélération d’activité de 
3,5 %/an, grâce à la prise en charge de nouveaux 
actes avec de nouveaux indicateurs en chirurgie 
vasculaire et stomatologie.
La mise en œuvre du chemin clinique par les éta-
blissements de santé demande une remobilisation 
pour améliorer et structurer le parcours en am-
bulatoire, en particulier le passage en SSPI pour 
améliorer le roulement et donc l’activité.
La HAS met en place le système du patient traceur 
dans la nouvelle version d’accréditation.

La première partie de la matinée fût consacrée 
à l’actualité 2015. Tout d’abord, suivant le mode 
de calcul utilisé, et les actes inclus, le taux de 
chirurgie ambulatoire n’est pas toujours le même.
De plus, un taux élevé en chirurgie ambulatoire, 
n’est pas toujours synonyme d’un Etablissement 
de soins (ETS) performant, car il peut y avoir peu 
chirurgie et beaucoup d’actes.
Quels marqueurs choisir pour approcher la 
performance ambulatoire dans un ETS ? 
Le seul indicateur, le taux global ne peut pas 
suffire pour approcher cette performance. Il est 
nécessaire de lier 2 approches, une approche qua-
lificative via les outils ANAP/HAS et une approche 
quantitative comprenant  : Le volume d’actes 
chirurgicaux, la standardisation, l’innovation 

(nombre d’actes pratiqués en ambulatoire qui ne 
le sont pas normalement) et le nombre de spécia-
lités chirurgicales pratiquées.
Puis divers interlocuteurs, de la Fédération 
Hospitalière Privé, de la Fédération Hospitalière 
de France, et des CHU, sont venus exposer leurs 
points de vue sur l’impact de la suppression de la 
borne basse en 2014 sur l’évolution de la chirurgie 
ambulatoire, mais ce changement récent est 
difficile à analyser pour être significatif.

Après une pause pour permettre aux nombreux 
congressistes de rencontrer les différents 
exposants dont nous faisions partis, la matinée a 
repris avec différentes expériences d’orthopédie 
en ambulatoire.
D’après la SOFCOT, 39 % de la chirurgie en ortho-
pédie et traumatologie est fait en ambulatoire et 
depuis la levée de la borne basse, certaines chirur-
gie de l’épaule et du LCA sont en augmentation. 
Pour 2014, la société d’orthopédie voudrait éga-
lement mesurer les urgences différées, qui sont 
comprise dans les interventions programmées.

Puis le Dr Guy Raimbeau est venu nous parler de  
son expérience au centre indépendant de la chirur-
gie de la main à Angers créé en 1987, époque où 
la chirurgie ambulatoire n’existait pas. Comment 
enlever le non utile, en gardant l’aseptie de l’acte, 
et gérer la douleur post-opératoire. C’est un lieu 
complet où sont même pris en charge les petites 
urgences (suture simple) qui ne passent pas au 
bloc. Sa réussite repose sur l’idée que « le patient 
doit être occupé en permanence  ». Un circuit 
court, un flux tiré, un vestiaire mobile qui suit le 
patient dans une marche en avant, un véritable 
scénario où est calibré le temps de passage, une 
entente entre chirurgien et anesthésiste, et de 
toutes les équipes qui gravitent autour.

L’UNAIBODE A PARTICIPE A
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Puis nous a été présenté par le Dr Fitoussi 
la particularité en pédiatrie. Les enfants ne 
présentent pas de pathologies lourdes et ils ont 
les parents à domicile pour s’en occuper.

Et pour finir cette session, la présentation de la 
prise en charge de 3 interventions bien différentes, 
tel que la reconstruction du LCA, la chirurgie de 
l’épaule et la hernie discale surtout, nous a montré 
que tout est possible en ambulatoire. 

L’après-midi a débuté avec un sujet qui fait 
controverse  : Peut-on se passer de la SSPI en 
ambulatoire  ? Suite à un benchmark, l’ANAP 
s’est rendu compte que certains ETS «  court-
circuitait  » le passage en SPPI. Sur les 9 pays 
européens, la France est le seul où il y a une 
obligation de passage en SSPI dans le décret. Mais 
dans les recommandations de l’ANAP et l’HAS,  
il est indiqué que le patient, en cas d’anesthésie 
locorégionale, peut «  shunter  » la SSPI pour une 
pièce de remise à la rue. 
Différents aspects sont à prendre en compte  : 
d’abord de sémantique, confusion souvent entre 
circuit court, chirurgie de jour et ambulatoire où 
la SSPI sert à récupérer après un acte de chirurgie. 
Puis juridique, car si la réglementation fait 
obligation du passage en SSPI, certaines Sociétés 
Savantes prônent le «  shunt  » de celle-ci dans 
certains cas en profitant d’un vide juridique pour 
certains actes. Et enfin, l’évolution des techniques 

est également à prendre en compte. Le temps de 
séjour en SSPI est dépendant d’un score, et quand 
ce score est atteint, le patient sort. Donc quand 
le score est atteint au début, pourquoi passer 
en SSPI  ? Une Unité de mise à la rue, avec une 
surveillance IDE, mais moins médicalisée pourrait 
suffire. De toute façon, c’est le MAR qui décide de 
la sortie de la SSPI.
Claude Escoffey, Président de la SFAR, s’est 
clairement positionné contre cette impasse et 
pour le respect législatif.
Peut-être faudra-t-il attendre une modification du 
décret intégrant ce « shunt » pour que le passage 
en SSPI ne soit plus obligatoire dans quelques 
années.

La journée s’est terminée avec quelques rappels 
des critères sur la certification des UCA, et des 
équipes, comme le patient traceur, la méthode 
d’évaluation d’amélioration, la méthode d’accré-
ditation.

Cette journée attire toujours de plus en plus 
de professionnels médicaux et paramédicaux. 
Pour 2016, cette journée nationale, deviendra le  
1er congrès international de la chirurgie ambulatoire, 
et se déroulera à Paris du 28 au 30 janvier. 

Dominique Lanquetin
AIFIBODE

Vice Présidente UNAIBODE

�� 37 èmes Journées Nationales d’Etudes sur la stérilisation des Etablissements de Santé
1 et 2 avril 2015 à Nantes, Cité des Congrès (CEFH)

�� Le choix des armes, congrès de gynécologie
13 mars 2015 à Marseille

�� 16ème Congrès Mondial de Stérilisation
& Conférence annuelle de l'AFS
Du 7 au 10 octobre 2015 à Lille
(Voir page suivante)

L’UNAIBODE PARTICIPERA À



LA  LETTRE  DE  L’UNAIBODE  N°104

Février 2015

12

L’année 2015 sera une année 
d’exception ! A la confluence 
de l’art opératoire et des 
méthodes de prévention 
du risque infectieux se 
rencontrent chaque jour des 
professionnels qui œuvrent 
pour la sécurité opératoire. 
Cette année, l’Association 
Française de Stérilisation 
accueille pour la 1ère fois 
le congrès mondial de 
stérilisation. Cet évènement 
majeur est unique car il 
réunit, non seulement des 
professionnels issus de plus 
de 60 pays différents mais 
aussi des compétences 
différentes tels que 
scientifiques, responsables 
de stérilisation, Ibode mais 
également les leaders 
des plus grandes sociétés 
savantes du domaine 
de la stérilisation, de la 
désinfection et des soins 
opératoires. Nous sommes 
heureux d’accueillir à cette 
occasion les représentants 
de l’Unaibode et de 
l’association of perioperative 
registered nurses (AORN). 

Afin que cette manifestation soit accessible à tous, l’ensemble des sessions sera bilingue français-anglais 
avec traduction simultanée. Nous espérons vivement que le savoir-faire français sera largement représen-
té à cette occasion. Nous vous encourageons à soumettre vos propositions de conférences et de posters 
sur le site http://www.wfhss-lille2015.com .Vous pouvez également profiter des meilleurs tarifs en vous 
enregistrant dès maintenant.
Au nom de l’AFS, je vous adresse mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2015 et me réjouis de 
vous retrouver à nos côtés à Lille du 7 au 10 octobre 2015.

Christophe LAMBERT
Président Association Française de Stérilisation

16ème
 Congrès Mondial de Stérilisation
& conférence annuelle de l'AFS
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Compte rendu de la JREP AIBOB du vendredi 5 décembre 2014

La journée d’étude et de perfectionnement de 
l’AIBOB s’est déroulé le vendredi 05 décembre 
2014 à l’hôtel IBIS Centre de Brest. Plus d’une 
Cinquantaine de participants venant des quatres 
coins de la région Bretagne ont assisté aux 
interventions prévues pour cette journée.

La journée était organisée en partenariat avec le 
CHRU de Brest. Celle-ci a débuté par la présenta-
tion par l’équipe de chirurgie ORL d’un sujet sur  
« le traitement chirurgical de l’otospongiose par 
laser ». La présentation de la technique chirurgicale 
a été faite par le Dr E. Mornet. Le rôle IBODE étant 
présenté par Mme B. Le Seach et M. J. Henri IBODE.

La suite de la matinée s’est poursuivie par la 
présentation par le Pr R. Baron, médecin hygiéniste 
au CHRU de Brest ayant participé au groupe de 
travail, du résultat de la Conférence de consensus 
2013 sur les « nouvelles recommandations en 
hygiène hospitalière ». Cette présentation a donné 
lieu à de nombreuses interrogations ainsi qu’à des 
échanges avec l’assistance.

Le dernier sujet de cette matinée studieuse a 
été présenté par l’équipe de chirurgie vasculaire.  
Mme C. Hascoet, Mme A. Miossec, IBODE, et  
Mme P. Le Floch, Mme A. Graton, IDE au CHRU 
Brest, ont présenté un sujet sur la Dilatation 
vasculaire en urgence. Ce sujet a été illustré par 
un film réalisé par l’équipe présentant les pièges à 
éviter lors de cette chirurgie.

Après la pause repas, Mme B. Huiban, médecin anes-
thésiste et Mme S. Exbrayat, interne en anesthésie, 
ont réussi à réveiller l’auditoire qui allait plonger 
dans un sommeil post-prandial en leur proposant 
un Quizz interactif suivi d’une présentation sur les 
risques liés à l’utilisation des anesthésiques locaux.

La journée s’est conclue comme traditionnelle-
ment par le forum d’actualité. Mme J. Cloatre, 
cadre à l’école IBO du CHRU de Brest, a fait le 
point sur l’état d’avancée des travaux concer-
nant notre spécialité  : suppression des 2 années 
d’expérience avant de se présenter aux épreuves 
d’admission, actes et missions exclusives IBODE, 
réingénierie IBODE au grade de Master et VAE 
IBODE. Ce forum a été l’occasion d’exposer aux 
participants l’analyse et les revendications de 
l’UNAIBODE quant à la formation et la nécessaire 
place des IBODE en salle d’opération. Mais cela a 
aussi été, comme d’habitude, l’occasion de nom-
breux échanges avec les participants à cette JREP. 

Merci à tous les intervenants qui, par la qualité 
de leurs présentations, ont fait le succès de cette 
journée. Un grand merci, aussi, aux laboratoires 
présents qui, par leur soutien et leur présence, ont 
participé à ce succès. 

Lionel CANN
Président AIBOB

LA VIE EN REGIONS

AIBOB



15

www.unaibode.fr

Compte rendu Assemblée Générale de l’AIBOB

Comme traditionnellement, l’assemblée géné-
rale de l’AIBOB s’est déroulé le dernier ven-
dredi du mois de janvier. M. J. Henri, Président 
de l’AIBOB, a présenté à la vingtaine de par-
ticipants le bilan moral de l’année écoulée 
avec les réalisations de l’association alors que  
Mme A. Rety exposait l’état des comptes.

Les objectifs ont été notés pour l’année à venir  : 
augmenter le nombre d’adhérents en portant une 
attention particulière à nos collègues du privé, 
favoriser l’accès des adhérents aux JREP, réfléchir 
à les rendre plus interactive mais aussi mieux 
répartir l’ensemble des tâches au sein du bureau 

et le dynamiser, mieux communiquer en utilisant 
les nouvelles technologies à notre disposition.
Mais les esprits lors de cette AG étaient aussi 
tournés vers l’actualité avec la sortie du décret 
tant attendu sur les actes exclusifs IBODE. Cette 
actualité a donné lieu à des échanges sur les 
évolutions à venir ainsi que les travaux que cela 
impliquait pour chacun d’entre nous.Ce succès de 
l’UNAIBODE et de sa présidente Mme B. Ludwig a 
été arrosé (avec modération bien sûr) en espérant 
qu’il ne soit que le prémisse de nombreux autres. 

Lionel Cann
Président AIBOB

APLIBODE
30/05/2015
Bâtiment Manny, 19 bis la Noue bras de fer, 
Nantes. 
JREP  : préparation cutanée, cadre juridique, 
Rachis Neurotraumatique. 
Contact  : gribalex@wanadoo.fr

AIBOMP
21/03/2015
JREP à Auch. 
Contact  : aibomp@gmail.com

ARIBORL
28/03/2015
JRF Montpellier. 
Contact  : ariborl@free.fr

AIFIBODE
7/03/2015
JREP et AG*, Faculté de Jussieux, Paris. 
Contact  : aifibode@wanadoo.fr

ASIBONOR
21/03/2015
JREP à Caen, la VAE, les actes réservés, la 
lombalgie dans tous ses états, qualité de l’air au 
BO, bio contamination, traumatologie de l’épaule. 
Contact : golden77@life.fr/

asso-asibonor@hotmail.fr

ARIBONE
20/03/2015
SREP, décret actes réservés, Reims Tinqueux. 
Contact  : aribone.reims@orange.fr

AIBOA
11/04/2015
JREP et AG*, Novotel Bordeaux Lac. 
Contact  : associationaiboa@gmail.com

INFOS REGIONS

* L’annonce de l’assemblée générale en région ne vaut pas convocation, celle-ci est adressée personnellement à l’adhérent par l’association régionale concernée. 

L'AIBODEE et l'AIBOFC (association franc Comtoise indépendante) vous annoncent leur fusion officielle 
qui a été votée à l'unanimité à l'Assemblée Générale du 07 janvier dernier.
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux adhérents désormais membres de l'Unaibode.
Grace à cette union le bureau comprend neuf membres actifs.

AIBODEE
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�� Décret n° 2014-1640 du 26 décembre 2014 relatif à l’obtention des diplômes d’Etat d’infirmier de bloc 
opératoire, d’ergothérapeute, d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture par la voie de la validation 
des acquis de l’expérience.

�� Décret n° 2014-1649 du 26 décembre 2014 modifiant le décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 portant 
organisation des carrières des fonctionnaires territoriaux de catégorie C.

�� Décret n° 2014-1614 du 24 décembre 2014 modifiant divers décrets relatifs à la catégorie C de la 
fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 24 février 2014 relatif aux modalités d’organisation de la validation des acquis de l’expérience 
pour l’obtention du diplôme d’Etat d’infirmier de bloc opératoire.   

�� Décret n° 2014-1585 du 23 décembre 2014 portant statut particulier des sages-femmes des hôpitaux 
de la fonction publique hospitalière.

�� Décret n° 2014-1589 du 23 décembre 2014 portant revalorisation du montant forfaitaire du revenu de 
solidarité active.

�� Décret n° 2014-1591 du 23 décembre 2014 portant modification du décret n° 92-4 du 2 janvier 1992 
portant attribution d’une prime d’encadrement à certains agents de la fonction publique hospitalière.

�� Arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques 
d’accident du travail et des maladies professionnelles.

�� Arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles et l’arrêté du 6 décembre 1995 relatif à 
l’application du dernier alinéa de l’article D. 242-6-11 et du I de l’article D. 242-6-14 du code de la sécurité 
sociale relatifs à la tarification des risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles.

�� Arrêté du 16 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au 
traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement et 
l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique.

�� Décret n° 2014-1511 du 15 décembre 2014 relatif aux diplômes de santé conférant le grade master. 

�� Arrêté du 9 décembre 2014 portant agrément national des associations et unions d’associations 
représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique.	

Dany GAUDELET
Présidente Soferibo

TEXTES LÉGISLATIFS
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